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Rapport du juge en chef 
 

Nom de 
l’hippodrome      

Woodbine Mohawk Park  

Date     Lundi 17 avril 2023 Heure de départ 19 h 00 

Conditions 
météorologiques   

Pluie  

(Temp. : 3 oC) 

État de la piste Bonne (Variante 1 s) 

Nombre de 
courses 

12 Nombre de courses 
de qualification  

0 Nombre total 
d’inscriptions  

111 

Total des paris 
mutuels 

$2,085,919 

Contact 
vétérinair
e     

 Réunion 
de 
paddock 

 Réunion  
d’entretien des pistes 

 Visite de 
l’enquêteur 

 Rapport du juge en 
chef sortant 

 

 

Juge en chef Juge associé Juge associé 

Jeff Minler Larry Hughes Scott Ksionzyk 

Rapport sur les courses de la journée :  
(Accidents, réclamations, amendes et/ou suspensions, objections et/ou disqualifications, remboursements et tout autre incident pertinent) 
… 

 
Bureau 

Aucun problème. 

 

Courses : 

 

Course 1 

Une réclamation pour la Course 1 a été enregistrée pour le “Publicity Seeker” 

puis annulée par les juges.  

Un agent autorisé non titulaire de la licence a signé au nom d’un propriétaire, 

mais ce dernier n’a pas non plus approuvé l’agent auprès de la CAJO. 

Rien d’autre à signaler. 
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Course  2 – Reprise de départ Défaillance de la barrière de départ. 

 

L’entraîneur, Jay Polifroni, a enfreint la règle 6.17 (c).  

Il a utilisé un langage inapproprié envers le vétérinaire officiel à la suite d’un 

examen avant la course du cheval, “High Flyin Jamie”.  

Il s’est vu imposer une sanction pécuniaire de $200.  

Décision #2132230 

 

Course  3 – Examen du bris d’allure survenu au départ du #5, “Itstimetogohome”. 

Aucune infraction signalée. 

 

Course  4 – Rien à signaler. 

 

Course  5 – Rien à signaler. 

 

Course  6 – Examen du bris d’allure survenu au #6, “Dance Machine”.  

Aucune infraction signalée. 

 

Course  7 – Examen du bris d’allure survenu au #5, “Mr Contestantp”, après le 

départ.  

Le #5, arrivé en 8e position, a été ensuite placé en 9e position, pour un bris 

d’allure prolongé.  

 

Course  8 – Rien à signaler. 

 

Course  9 – Rien à signaler. 

 

Une réclamation pour la Course 10 a été enregistrée pour le “Curious Cortez” 

puis annulée par les juges.  

Le propriétaire n’a pas d’agent agréé auprès de la CAJO pour effectuer cette 

réclamation. 

Rien d’autre à signaler. 

 

Course 11 – Rien à signaler. 

 

Course 12 – Rien à signaler. 
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Réclamations : 

 

Course 6  

“Flashy Dude” (2), pour $ 18,000, par M. Villani, entraîneur I. Waxman. 

“Royal Renegade”, pour $ 18,000, par M. Sergi et S. Sergi, entraîneur R. 

Moreau. 

“Private Scott”, pour $ 18,000, par J. Copley et D. Tingley, entraîneur M. Archer. 

 

Course 10  

“Legal Bettor”, pour $ 30,000, par A1 Stable, entraîneur J. Cullen. 

“Arukidinme Cabbie”, pour $ 30,000, par J. Jamieson et C. Bishop, entraîneur C. 

Bishop. 

 

Course 11  

“Skylar”, pour $ 14,000, par P. Dillon, P. Hoskins et S. McGill, entraîneur K. 

Fellows. 

“Coin Flip”, pour $ 15,000, par S. Cote, entraîneur R. Moreau. 

 

 


